
La vallée
de Néron

(8,5 km – 2h45)

à 1h de Paris

Ne pas s’écarter des chemins balisés
En cas de doute sur le cheminement du circuit, le balisage 
est prioritaire au descriptif papier
Respecter la nature et la propriété privée
Ne pas abandonner ses détritus
Eviter de fréquenter les circuits en période de chasse
En période hivernale, penser à se munir de chaussures 
imperméables (ou de bottes) notamment pour les circuits 
passant en forêt
Prendre garde aux vipères
Refermer les barrières et remettre les fils de clôture après 
son passage
Tenir les chiens en laisse

Le village de Néron, mentionné dans une charte dès le 
VIIIème siècle, s’étend tout au long du petit cours d’eau, le 
Néron, qui prend naissance sur le territoire (nom d’origine 
grecque signifiant source, torrent). Une promenade sur la 
sente des lavoirs, le long du ruisseau, permet de découvrir le 
village au travers des cultures et des haies. 
L’église Saint-Léger des XIème et XIIème siècles est inscrite 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. 
Elle présente un ensemble architectural intéressant : nef 
latérale originale, mobilier intérieur…

La ferme au Colombier, accolée à l’église est le 
témoin de l’existence d’une seigneurie importante. Colom-
bier, tour médiévale, granges et bergerie constituent un 
ensemble harmonieux. Converti à l’agriculture biologique 
depuis 1978, le domaine ouvre au public la boutique, la salle 
de réception et une chambre d’hôtes. 

Dans la vallée du Néron, le centre d’équitation 
«Le Shetland» propose à chacun initiation, perfec-
tionnement, randonnées… Une crêperie est égale-
ment ouverte au public les week-ends. 

A voir sur votre chemin - Montreuil

Montreuil est une commune de peuplement ancien. Au lieu-dit de Cocherelle, un très beau dolmen est visible : il date du Néolithique, soit 20 siècles avant J.C. Un habitat de la Tène Finale (IIème – Ier siècles avant J.C.) a été mis au jour dans les années 60 près de Fermaincourt. Une villa gallo-romaine était située aux Prés de l’Eglise, au sud du village actuel, à proximité de la voie romaine de Dreux à Ivry-la-Bataille (sur l’itinéraire de Chartres à Evreux). Le village de Montreuil est mentionné pour la 1ère fois dans un acte de 1132.
L’église Saint-Pierre, remaniée aux XVème et XVIème, est inscrite à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques : beau portail datant de 1527, statues de la Vierge et de Saint-Pierre du XVIème siècle. 
A proximité du village, on peut apercevoir les 79 arches de l’aqueduc de l’Avre. Il est l’un des ouvrages qui alimente la ville de Paris en eau potable. Inauguré en 1893, il achemine 80 millions de litres (sur un total de 680 millions de litres) par jour depuis la région de Dreux.

Muzy est sur le passage de la voie romaine Evreux-Dreux (de Dreux à Ivry-la-Bataille). En 1128, le seigneur de Muzy fonda le prieuré Notre-Dame qu’il plaça sous la dépendance de l’abbaye de Coulombs. Aujourd’hui, ne subsiste que l’église Saint Jean-Baptiste datant de la fin du XIIème siècle : mise au tombeau d’époque renaissance, statues de la Vierge et de Saint-Jacques des XVème et XVIème siècle. Au lieu-dit Aulnay, on peut apercevoir le château privé d’Aulnay.

A Saint Georges-Motel, l’église Saint-Georges, mentionnée en 965, remaniée à l’époque romane puis au XVIème siècle, dépendait de l’abbaye de Saint-Père de Chartres : remarquables vitraux renaissance. Le hameau de Motel, dépendant lui aussi de Saint-Père, est cité dès 1127. Le château de Motel, fin XVIème et  début XVIIème, est entouré de belles douves. Il fut pendant la seconde guerre mondiale le siège de la Luftwaffe (armée de l’air de l’Allemagne); Hitler et Goering y séjournèrent puis Churchill.

Le coteau surplombant Montreuil est la propriété du Conservatoire du patrimoine naturel de la Région Centre sur 3 hectares. Son exposition au sud lui confère un fort intérêt floristique et faunistique ; on y trouve beaucoup d’espèces protégées (comme certaines orchidées) et quelques espèces d’origine méditerranéenne. L’association propose régulièrement des animations pour les découvrir.

NÉRON
Vallée du Néron

Circuit agréé par le Comité Départemental de Randonnée
Pédestre d’Eure-et-Loir et balisé en jaune.
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Comité Départemental du Tourisme
02 37 84 01 00

www.tourisme28.com
infos@tourisme28.com

Syndicat d’Initiative de Nogent-le-Roi
02 37 51 46 76

si.nogent-le-roi@wanadoo.fr

RN 154 Dreux / Chartres, D 26 vers Ormoy puis D 136 vers Néron
Ligne SNCF Paris-Montparnasse / Le Mans, gare à Maintenon (7 km) 

Meublés de tourisme et chambres d’hôtes
à Néron, Nogent-le-Roi et Maintenon

Restaurants à Nogent-le-Roi et Maintenon
Ravitaillement à Néron, Nogent-le-Roi et Maintenon
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Néron

La vallée de Néron

8,5 km – 2h45

      épart : Parking à proximité de l’église 
et de la mairie.

Monter la rue d’Ormoy. À la sortie du village, 
après le cimetière, prendre le chemin à droite et 
filer tout droit jusqu’aux bois.

2 km : Après les bois, tourner à droite en 
direction de Vacheresses-les-Basses.

3,1 km : Dans la descente, prendre le chemin à 
gauche qui monte légèrement. En haut, prendre 
la route à droite et tourner dans le premier 
chemin à gauche. Le suivre jusqu’à un virage en 
épingle, à droite. Descendre entre les clôtures. 
Rejoindre la Grande Rue en bas. Tourner à 
droite, puis à gauche dans la rue de Bourray. 
Plus loin, tourner à droite dans la rue du Manoir 
(rivière à droite) et suivre sur la gauche la rue de 
la Mairie en sens interdit jusqu’à l’ancienne 
chapelle. Emprunter la sente qui monte. La 
suivre à travers champs.

5 km : On débouche sur un chemin. Le prendre 
à droite et continuer jusqu’à la route. La suivre 
en face sur 100 m. Prendre le chemin sur la 
gauche à travers champs. Arriver au bosquet, 
tourner à droite et rejoindre la route.

7,3 km : Arrivée dans le village. Suivre la route 
à gauche sur 100 m et, 30 m avant une petite 
maison en toit de chaume, prendre la sente 
entre la clôture et la haie. Tourner à gauche au 
bout, traverser le pont et filer tout droit. À la 
route, tourner à gauche jusqu’au carrefour, puis 
à droite. À 150 m, prendre la sente qui monte à 
gauche jusqu’à la route d’Ormoy. Tourner à 
gauche et laisser « La ferme au Colombier » sur 
votre gauche.

8,5 km : Arrivée.
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